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CONTRAT DE VENTE « KIT DE CONNEXION »
Cadre réservé à SG Trust Services
Contrat d’Abonnement n°
Contrat de vente n°

ACCORD ENTRE LES SOUSSIGNÉS

⁬ Mr. ⁬ Mme. ⁬ Mlle  Nom  

Prénom

Dénomination du client

agissant en qualité de Gestionnaire de Certificats dûment habilité(e) par le Client au fin des présentes

Ci-après désigné le “Client”, D’une part,

ET
La société SG Trust Services, S.A.S. au capital of 1 149 155 EUR, ayant pour numéro unique d’identification 435 252 895 R.C.S. Nanterre, et son siège à
17 cours Valmy, 92800 PUTEAUX, FRANCE représentée par Monsieur Patrick Voisin, Président, agissant es qualité,

Ci-après désigné “SG Trust Services”, D’autre part.

VENTE

Type de Support Physique afin de permettre l’utilisation, par le Client, de Certificat(s) fourni(s) par SG Trust Services.

Kit de Connexion Prix unitaire HT Qté Noms et prénoms des porteurs associés (*)

Kit de connexion composé d’un lecteur valable pour le
contrat d’abonnement Téléprocédures Administratives :
Lecteur CardMan 3121 d’Omnikey et du logiciel

d’interface OberthurCS sur CD-Rom

60 €

Kit de connexion composé d’un lecteur avec PIN-Pad valable
pour le contrat d’abonnement Banque électronique et
Téléprocédures Administratives :
Lecteur CardMan 3821 d’Omnikey et du logiciel

d’interface (OberthurCS) sur CD-Rom

110 €

(*) Dans le cas d’un nombre supérieur de porteurs, veuillez nous adresser sur papier libre les noms et prénoms des porteurs ainsi que le kit de connexion correspondant.

Adresse d’envoi des Kits de Connexion

⁬ Adresse courrier des porteurs indiquée sur la Demande Individuelle Porteur

ou

⁬ Adresse unique (à préciser lorsqu’il s’agit d’un regroupement de kits de connexion):

Nom Prénom
Téléphone
Adresse postale
Code postal Ville Pays

Fait à , le En deux exemplaires originaux

Signature du Gestionnaire de Certificats Pour SG Trust Services
précédée de la mention lu et approuvé
(merci de parapher toutes les pages)

DONNEES PERSONNELLES. Les informations nominatives recueillies dans le cadre du présent document sont obligatoires pour
le traitement de votre demande. Elles sont destinées, de même que celles qui seront recueillies ultérieurement, à SG Trust Services
qui, de convention express, est autorisé à les conserver en mémoire informatique, à les utiliser, ainsi qu’à les communiquer aux
mêmes fins aux personnes morales du Groupe Société Générale ou à des tiers pour des besoins de gestion. Les transferts de données
en dehors de l'Union Européenne rendus nécessaires par les traitements mis en œuvre interviennent dans des conditions et sous des
garanties propres à assurer la protection de vos données personnelles. Vous disposez d'un droit d'accès, de rectification, de
suppression et d'opposition relatifs aux données vous concernant que vous pourrez exercer auprès de SG Trust Services à l’adresse
indiquée ci-après : SG Trust Services17 Cours Valmy 92972 Paris La Défense Cedex.

AVERTISSEMENT. Le Client garantie la véracité des informations fournies et des pièces
justificatives qui les accompagnent et s’engage à informer immédiatement SG Trust
Services de toutes modifications de celles-ci. SG Trust Services ou le gestionnaire d’une
agence d’une société du Groupe Société Générale ou d’un service central d’une société du
Groupe se réservent le droit de refuser un dossier incomplet ou contenant des données
erronées.
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1. OBJET

1.1 Les Parties ont conclu un Contrat d’Abonnement de Prestations de
Services de Certification précisant les modalités d’émission et
d’utilisation des Certificats délivrés par SG Trust Services. Le
présent contrat de vente a pour objet de préciser les modalités de
vente du Kit de connexion au Client pour l’utilisation du Support
Physique défini à l’article 2 des Conditions Générales du Contrat
d’Abonnement.

1.2 Les dispositions du Contrat d’Abonnement sont pleinement
applicables au Contrat de Vente Kit de connexion. En cas de
contradiction entre les dispositions du Contrat d’Abonnement et
celles du Contrat de Vente Kit de connexion, ces dernières
prévaudront.

2. DEFINITIONS

2.1 Sous réserve de définition contraire dans le corps du Contrat de
Vente Kit de connexion, les termes commençant par une majuscule
auront la signification donnée au Contrat d’abonnement.

2.2 De plus, dans le Contrat de Vente Kit de connexion, la définition
suivante est appliquée :

Prix : prix de vente du Kit de connexion tel que décrit dans le
contrat ci dessus.

3. DESTINATION DU KIT DE CONNEXION

SG Trust Services ne pourra voir sa responsabilité engagée en cas
d'utilisation du Kit de connexion autrement que pour la lecture d’un
Support Physique fourni par SG Trust Services.

4. LIVRAISON

Le Kit de connexion est envoyé par SG Trust Services à l'adresse
indiquée par le Client ci-dessus.

5. INSTALLATION

Création de la Clé Privée. Sous la responsabilité du Client, chaque
Porteur crée sur le Support Physique la Clé Privée associée à un
Certificat.

6. UTILISATION DU LECTEUR

6.1 Pré-requis d’installation pour l’utilisation des certificats. Le
Client reconnaît que le Support Physique doit être installé et utilisé
sur un poste informatique répondant aux spécifications minimales
indiquées par SG Trust Services dans le document « Pré-requis
d’installation pour l’utilisation des Certificats » annexé au Contrat
d’Abonnement. Le Client reconnaît que ces spécifications
minimales pourront être modifiées. Dans cette hypothèse, SG Trust
Services informera au préalable le Client par tout moyen.

6.2 Le Client s'engage à utiliser le Support Physique conformément aux
directives qui lui sont données par SG Trust Services.

7. ENGAGEMENTS DU CLIENT

7.1 Obligation d'information. Le Client garantit que le
Gestionnaire de Certificats et le Porteur ont été informés des
dispositions du Contrat de Vente Kit de connexion, et en particulier
des droits et obligations qui s'y rattachent. Le Client s’engage à faire
respecter par le Gestionnaire de Certificats et les Porteurs les
dispositions du Contrat de Vente Kit de connexion.

7.2 Le Client reconnaît que les dispositions du présent article 7
sont essentielles pour SG Trust Services.

8. CONDITIONS FINANCIERES

8.1 Le transfert de propriété du Kit de connexion est réalisé au
jour du complet paiement du Prix.

8.2 Le Prix doit être payé par le Client dans les 60 jours de la
réception de la facture correspondante. Toute facture impayée à
l’échéance produira des intérêts à une fois et demi le taux d’intérêt
légal. Ces intérêts commenceront à courir le jour suivant la date
d’exigibilité du paiement et continueront jusqu’à ce que la facture
soit entièrement payée.

9. SOUS-TRAITANCE

Le Client autorise expressément SG Trust Services à sous-traiter
tout ou partie de ses obligations au titre du Contrat de Vente Kit de
connexion.

10. RESPONSABILITE

En cas de prononcé d’une quelconque responsabilité de SG Trust
Services envers le Client, les dommages et intérêts et indemnités à
sa charge, toutes causes confondues, ne sauraient en aucun cas
dépasser un montant égal au Prix.

11. LOI APPLICABLE – REGLEMENT DES LITIGES

11.1 Le Contrat de Vente Kit de connexion est soumis au droit
français.

11.2 En cas de contestation ou de litige relatif à l'interprétation, la
formation ou l'exécution du Contrat de Vente ou de ses avenants, et
faute d'être parvenu à un accord amiable dans un délai d'un mois à
compter de la naissance de la contestation ou du litige, les Parties
donnent compétence expresse et exclusive aux tribunaux de Paris,
nonobstant pluralité de défendeurs, d'action en référé, d'appel en
garantie ou de mesure conservatoire.


